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CENTRE HOSPITALIER D’ARRAS 

 

 

Projet d’aménagement de parking 

 

 

 

 

 

 

 

  PERMIS D’AMENAGER 

 

 

Notice descriptive 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Février 2016 
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1 - DESCRIPTIF DU PROJET 

 
Maîtrise d’ouvrage : Centre Hospitalier d’Arras 

                        57 avenue Winston Churchill 

                        CS 90006 

                        62 022 ARRAS 

 

 

Maîtrise d’œuvre : Centre Hospitalier d'Arras 

                     57 avenue Winston Churchill 

                     CS 90006 

                     62 022 ARRAS 

 

 

 

Présentation du projet : 

 

Aménagement de 184 places de parking sur le site du centre hospitalier d’Arras, avenue 

Winston Churchill. 

 

Les places seront réparties sur cinq zones : 

 

-Extension du parking visiteur existant, 52 places. 

  

-Aménagement d’un parking visiteur à l’entrée public, 26 places. 

 

-Aménagement d’un parking sur la voie sud, 18 places. 

 

-Aménagement d’un parking à proximité du bâtiment balnéothérapie, 40 places. 

 

-Aménagement du parking personnel, 48 places. 

 

 

2 - NATURE DES TRAVAUX 
 

Travaux préparatoires 

 

Réalisation de travaux de terrassement, décapage de terre.  

Préparation du fond de forme avec mise en œuvre de matériaux de compactage. 

 

 

Les revêtements 

 

-L’extension du  parking visiteur et celui juxtaposant l’entrée public seront  en enrobés noir 

sur l’ensemble de leur surface. 

 

-Le parking sur la voie sud, le parking à proximité du bâtiment balnéothérapie, le parking 

personnel seront constitués sur fondation autoportante de type O2D  pour stabilisation avec  

pavé autobloquant de couleur gris (descriptif technique joint à la présente notice). 

-Les accès aux places seront en enrobés noir. 
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3 - DISPOSITIONS RELATIVES AUX CHEMINEMENTS EXTERIEURS 

 
Accès aux bâtiments 

Les personnes à mobilité réduite ont accès aux bâtiments à partir des places de stationnement 

réservées existantes.  

  
 

4 - ESPACE VERT 

 
Réfection des pelouses et de la végétation aux abords.  

 

 

5 - ASSAINISSEMENT 

 
Les eaux pluviales de l’extension du parking visiteur est celui aménager à l’entrée public 

seront raccordés sur le bassin de rétention existant, d’une contenance de 469m3 branché sur le 

réseau rue d’ambrine.  

 

Pour les autres parking, le système O2D pavé prévu permet l’infiltration naturelle des eaux 

pluviales et évite le ruissellement.  

 

 



Latitude :

   2° 45' 27.0" ELongitude :
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